
Les 

AVANTAGES 
 
> Réalisation par un conseiller expérimenté, 

> Spécialisé dans la réglementation, 

> Relation privilégiée avec la DDT, 

> Structure agréée par le Conseil Régional pour 
l’accompagnement des MAEC Forfaitaires. 

 

MAEC Systèmes 

 ou Forfaitaires  

Accompagnement  

 

Diagnostic 

MAEC  

2023 

 MAEC Systèmes 

www.ardennes.chambre-agriculture.fr 

 MAEC Forfaitaires «   transition 

des pratiques » 

http://www.ardennes.chambre-agriculture.fr/


 

Vos interlocuteurs 

Renseignements   
Alexandre VERMEULEN  
Conseiller  
Tél : 03 24 33 71 16 / 06 12 99 38 11 
a.vermeulen@ardennes.chambagri.fr 

Dominique PIERRON 
Conseiller  
Tél : 03 24 33 89 60 / 06 10 69 36 78 
d.pierron@ardennes.chambagri.fr 

Prise de rendez-vous 

Isabelle ITAN 

Assistante 
Tél : 03 24 36 64 41 
i.itan@ardennes.chambagri.fr 

Modalités et conditions de vente sur demande. 

MAEC : dans les      
Ardennes 

MAEC Systèmes ou   
Forfaitaires  

MAEC Systèmes 

 Herbagères et Pastoraux, 

 Autonomie fourragère élevage 
d’herbivore, 

 Grandes cultures ZI, 

 Polyculture élevage ZI. 

MAEC Forfaitaires           
«  transition des pratiques » 

 

 Stratégies phytosanitaires, 

 Amélioration de l’autonomie 
protéique en élevage. 

Fonctionnement « classique » 
 

cahier des charges 
 paiement annuel par ha engagé 

Objectif de résultat 
 

Pas de cahier des charges 
Indicateurs à atteindre au bout de 5 ans 

 

 Engagement sur 5 ans, 

 Montant forfaitaire de 18 000 € /
exploitation (sans transparence GAEC), 

 Aucun cahier des charges, uniquement 
des objectifs à atteindre au cours de   
l’engagement, 

 Le diagnostic initial sera nécessaire pour 
réaliser la demande sur EURO PAC, 

 Mesure non cumulable avec une MAEC 
système ou une CAB, uniquement       
certaines mesures localisées. 

Obligations communes à toutes MAEC  

 Diagnostic agro-écologique à           

transmettre au plus tard le 15 septembre 

de la 1ère année d’engagement, 

 Formation à réaliser au cours des 2     

premières années d’engagement, 

 Mesures systèmes : engager au moins   

90 % des surfaces éligibles. 

 

Plafonnement MAEC  

10 000 €/exploitation, transparence GAEC  

TARIFS 

> Herbagère 180 € 

> Autonomie fourragère 300 € 

> Zone Intermédiaire 180 € 

Aide DRAAF 
de 350 € TARIF 

Transition 550 € 
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